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relatif à là répreSsidiv du faUx' 
monnayages 

De= 

REPUBLIQUE DU DAHOMEY 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

L'ASSENBLEE NATIONALE a délibéré et adopté 

LE PRESIDLNT DE LA REPUBLIQUEpromulgue la loi dont la teneur suit : .• 

Article•ler.-  Quiconque aura -contrefait ou altéré des signes monétaires, 
monnaies ou billets ayant Cqur'S'légal sur le territoire de:la République 
du DahoMeou quiconque aura paAicipé à l'éMission ou à lintrodUction 
ou à la circulation sur 	 national.de signemenétadres con- 
trefaits eu altérés sera puni es Travaux Forcés à perpétuité. 

Article 2,  La:participàtien aie infractions visées àllartible ler 
ci-dessus. ne  q"apPliquepas a ceux quiï ayant reçu des signes monétaires 
contrefaits ou faiSifiéS, les ont remis en circulation de benne foi dans 
avoir pu lep reconnaître cemme.'tels. Toutefois, celui qui aura . fait usage 
desdits signes après an avoir vérifié CU-fait vérifier les vices sera puni 
_d'une amendé triple au moins e'SextUple au plus de ,la somme .représentée 
,per les signeS remis en circulation sans que Cette amende puisse en aucun 
cas être inférieure 

Article 3.-  Za scluscription, l'émission ou la, mise en circulation de 
moyens de paiement ayant potilr'objet de'sUppléereu de.  remplacer les signes 
monétaires ,ayant cours légal'seront'ipUnies d'un:emprisonnement de un à • 
cinq ans, et'eune ; amende de 1004000. francsC.F.A., à 10millions de francs 
CFA ou de. l'une de ces'deuX peines'seUlement Sana::Ipréjudicede lalégis-
latien,reIatie aux ef*etst d domMdicé.. 

Article &.-- La fabricatipn, l'eülportation, là vente ou la distribution de 
tous objets,:jetons ou imprim.4, en quelque Matière que ce soi-P, obtenus 
Par un procédé quelconque:et,ee, :par leur aspect, présenteraient avec 
les Signes',monét'airest ay.Q.nt cotes légal ou.ayec:des titres de rente-, 
vignetteSqt, tiAre du .4/.-vice;,ecàrpoates e téléÉraphes et téléphones' ou 
des régiesde:rEtat l , actiono weligations, parts d'intérêts, coup.bns de 
dividende.;6# intérêts y afférepts et généralement .avec les valeurs fidu-
ciairmrSeePU'lltat, Dceicellectivités et établissements ellies, 
ainsi que par deS'soci:étév, Cifdpagniesmientreprises.privées, une 
ressemblance de natureàfac44,ter l'acceptation desdits'objets, jetons 
ou imprimés, aux1.4..eu t plaelKdes valeurs "imitées seront punies d'un 
emprisonnement de 10 jaura à, ex mois. 
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Article. 	La contrefaçon ou l'altération des signes monétaires. ayant 
cours légal dans les, pays étrangers, la participation à l'AmisSion,' 
l'introduction. oû là circulaticndans un pays quelconque de signes moné-
taires é.trangers contrefaits ou altérés seront punies comme les infractions 
de l'article 1er. 

A cet égard, les tatg étrangers et les Banques d'émission dont 
les signes monétaires auront été contrefaits ou falcifiés jouissent de 
tous les droits reconnus aux ressortissants nationaux en ce qui concerne 
la constitution de partie Civile.  

Article 6.-  La particiPatiOn visée à l'article 5 ci-désbus ne Sapplique 
pas à ceux qui, ayant reçu des signes monétaires contrefaits ou' falsifiés, 
las ont remis en circulation de bonne fol: dans avoir, pu les.reconnetre 
COMMQ tels. Toutefois, celui qui aura fai-fr:usag2 desditsSignesHaprèd2-en 
avoirvarific ou f ut:‘rdr4ier les vices sera puni d'une amende tripleau 
moins et seeàplejaal:elis,de la seme repréSentWpar:les.gigneS remis en 
circulation sans que cette amende puise en aucun àas:t-6ré inférieure à 

Article 7.-  Dans tous les cas prévus'ai. ipc artieles 	eï,6 cidessu,S-Ï- 

- la tentative SQ.ra toujours punie commaIesdélit luï-meMe, • 

- les peines prononcées à. l'encontre des.  cotpableb pourront :être 
aggravées de la privation'decriutoupartie'dds droits civiques 
et de llinterdiction.de séjour. ' 

Il - ne:pourra etre fait applicatton des dispositions relatives 
au Sursis 2t auxcirconstances a..ténuantes. 

Article 8.- Lessignes monétaires conyeeaits ou faISifiésserent saisis et 
confisqués pour être détruits, soit p 	In pouvoirs publics, soit par la 
banque d'émission dont les monnaies scliten cauge,.à,l!exeeption des piècst 
àconviction dont la conservation se2tetessaire dans le à archives cri-
minelles ou danscelles de la banque '.émission. 

Seront égalemet saisis et coiedquU le b pIanchp „,matrices et 
instruments ayant servi 4 la confecticiiAes bontrefagons, falsifications 

- .0,- imitations. 	, ,  ,:  
A 

Article'.9- Les faits prévus aux artic!4u 1 à 6 ci-dessus, s'ils sont 
,commis dans les psysdifférents, seront'oonside:rés Comme constituant une 
infraction distincte par pays et feront l'objet de poursuites Séparées pour : 
Zspartie. intéressant laliépul2liqedg PsahomeY., 

Article 10;- Ces mêmes faits sont • T'OCOtffi'VUS't  de plein droit, comme cas 
d'extradition, aussi jien dans le régime G.énéa!al de l'extradition que dans 
les cas où celle-ci eat subordonnée à ij.ti traité bilatéral conclu ou à 
conclure, 

25.000 francs 



Le Ministre des Finances, des 
Affaires Economiques et du Plan, 

APLOGAN 
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Article 11..jaimportation, la construction et la détention de certaines 
machines, appareilà, instruments ou matériels susceptibles d'etre utili-
sés dans la fabrication de signes monétaires sont interdites sauf auto- 
risation spéciale par décret présidentiel avis pris de la Banque 
d'émission. - 

Les infractions au présent article seront punies d'une peine 
de 2 à 10 ans d'emprisonnement. 

Article 12.- Le Président de la République est autorisé à apporter 
l'adhésion de la République du Dahomey aux conventions et organisations 
internationales existantes ou à créer dont l'objet est la lutte contre 

.le faux monnayage. 

Article 13.- La présente. loi sera exécutée comme Loi d'Etat.- 

Fait à COTONOU, le 23 JUIN 1965 

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Sourim-Migan APITHY 

Le Président. du Conseil 
Chef du Gouvernement, 

ri 

Justin AHOMADEGBE-TOMETIN 

Le Ministre des Affaires Etrangères, 

Gabriel LOZES 
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